Légende
N Ej Voie véhiculaire permanente

LR OON %m‘ [ ] voie véhiculaire occasionnelle

m Espace exclusivement piétonnier interdit au véhicules

| Surface de terre surelevée et plantée
N " d'herbes et d'arbustes
: e ™ El Espaces et jardins privés des appartements en RDC
[ . N NS N T Y _ Haie (1,80 & 2,00m de hauteur)
: L5 N ; N ; 0’ Grands arbres plantés en pleine terre
: N oy S @ Arbres plantés dans des bacs ou dans des grands pots
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